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Je tiens tout d’abord à vous souhaiter 
une très bonne et belle année 2026. 
Qu’elle puisse vous apporter toute la 
réussite souhaitée dans vos projets 
tant personnels que familiaux, et  aussi 
professionnels. Ces vœux s’adressent 
à l’ensemble de la population et 
notamment à ceux qui n’auraient pu 
assister à la traditionnelle cérémonie 
de vœux du maire toujours riche de 
rencontres et d’échanges.
J’espère	que	vous	avez	tous	pu	profi	ter	
de	la	période	des	fêtes	de	fi	n	d’année	
pour passer de bons moments en 
famille ou entre amis, ici ou ailleurs, au 
gré de dépaysements toujours 
salutaires…
Comme vous le savez, les élections 
municipales auront lieu en mars 
prochain avec un changement notable. 
En effet, les conseillers municipaux 
des communes de moins de 1000 
habitants (et donc ceux de Marville) 
seront élus au scrutin de liste à deux 
tours. Les électeurs voteront pour des 
listes bloquées sans possibilité de 
panachage. Il sera donc interdit de 
rayer	 des	 candidats	 ou	 de	 modifi	er	
l’ordre de la liste. Le bulletin sera 
considéré comme nul s’il comporte 
toute	 modifi	cation	 manuscrite	 ou	
annotation.
Je vous encourage à venir voter 
quelques soient vos choix. Au regard 
des événements qui émaillent la vie 
politique internationale, les Français 
doivent absolument se réjouir de vivre 
dans un pays où la démocratie prévaut. 
Le vote est un bien précieux !

André JULLION
Maire de Marville

L’élaboration de notre PLU entamé dès 2021, 
poursuit sa phase de concertation de la population 
et des institutions.
Un Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable	 (PADD),	 longuement	 réfl	échi	 depuis	
plusieurs mois, a été présenté au public marvillois en juin. L’ensemble 
des éléments du PLU a été soumis aux personnes publiques associées 
à la démarche (PPA) pour une réunion d’échange le mardi 13 janvier 
dernier. Ces personnes représentent les organismes compétents en 
matière d’urbanisme, de patrimoine et d’environnement, de 
développement économique et d’activité agricole. Il s’agit notamment 
de la préfecture, de la région Grand Est, du département de la Meuse, 
de la communauté de communes du Pays de Montmédy, des chambres 
consulaires (agriculture et commerce), l’agence Meuse Attractivité et 
du SIEP.
Le PLU a été globalement bien accueilli, confortant la municipalité 
dans le bien-fondé de son choix de prestataire, l’agence SKAPE, en 
matière de conseil, de méthode et de (grande) capacité de travail.
Ce PADD a notamment tenu compte de deux facteurs : la tendance 
démographique	et	les	espaces	qu’il	sera	autorisé	d’artifi	cialiser	pour	le	
logement et le développement économique d’ici 2040, comme l’impose 
la loi ZAN.
Pour la tendance démographique, l’agence a tablé sur une légère 
augmentation de la population marvilloise sur ces 15 prochaines 
années, alors que la tendance meusienne est plutôt à la baisse. Ce 
parti pris repose sur la tendance positive de ces dernières décennies à 
Marville, d’un contexte économique plutôt favorable et surtout du 
maintien d’une école bien fréquentée. La tendance démographique 
escomptée conditionne évidemment en proportion le parc habitable à 
prévoir.
Concernant le parc de logement intramuros, le PADD prévoit en plus 
de ce qui existe, la restauration d’immeubles insalubres, la 
requalifi	cation	 des	 ruines	 et	 la	 reconstruction	 sur	 des	 espaces	
initialement	 aménagés.	 Tout	 ceci	 favorisera	 la	 diversifi	cation	 du	
parcours résidentiel sur Marville 
pour permettre à toutes les 
tranches d’âge de pouvoir se 
loger.
Enfi	n,	un	effort	a	été	porté	afi	n	
de minorer certaines contraintes 
liées aux monuments historiques 
afi	n	de	vivre	avec	le	confort	du	
21ème siècle, sans mettre à mal 
l’exception culturelle marvilloise.

le mot du maire
 

PLU  : RENCONTRE DES 
PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIÉES (PPA)

1

Nouveau site internet de Marville : www.marville.fr

Le PADD et les OAP (orientation d’aménagement et 

de programmation) liés au patrimoine et au paysage 

sont à retrouver en scannant ce QRcode.                  
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Illuminations de Noël

En décembre, la Mairie a lancé un appel à concourrir 
auprès des habitants pour l’illumination de leur 
façade. 16 candidatures ont été reçues qui se voient 
attribuber un lot variant de 60 € à 10 € selon  la 
qualité de l’illumination, à valoir à l’épicerie, à la 
boulangerie, à l’Auberge, au Bel Air et chez la 
coiffeuse. 
Un lot de consolation est offert aux habitants des 34 
autres maisons qui s’étaient habillées de lumière, 
mais sans s’inscrire... 

Le conseil municipal s’est réuni le 28 novembre 
à 20h, sur convocation du Maire. La réunion a 
pris fin à 22h. 

Les élus ont approuvé à l’unanimité l’ensemble des 
sujets portés à l’ordre du jour, et particulièrement :

•	 le renouvellement de la convention avec la Poste 
pour 9 ans ;

•	 l’attribution par tirage au sort des coupes de bois 
sur les  parcelles 23 et 24 du bois Failly, aux 26 
affouagistes ;

COMPTE-RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

28 novembre 2025
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•	 la vente de 3 parcelles sur le lotissement de 
Broche d’Or 2 ;

•	 le relancement du concours d’illumination des 
façades de Marville avec dotation en lots de 60 à 
10 € pour les participants ;

•	 le devis de réfection du toit de la maison du 2 rue 
de Crédon acquise par la municipalité.   

En bref...

Repas des aînés

Le 23 novembre, 50 convives assistèrent au traditionnel 
repas des ainés animé par l’orchestre de Patricia Crolbois.



carnet

21 février, 21 mars, 18 avril, 9 mai 
Marché des producteurs locaux. 

18 avril
Barbecue annuel du Marché de 
Marville. 

24 mai
Concert en l’église Saint-Nicolas, 
organisé par la Société d’Art et 
Histoire.  

31 mai
Brocante, organisée par le Comité 
des Fêtes. 

20 et 21 juin
Marville ouvre ses caves aux vins, 
organisé par Marville Terres 
Communes.

Le maire a reçu le 28 janvier deux 
prestataires pour le lot voirie 
du projet de requalification des 
places. Les lots enfouissement et 
végétalisation étant pourvus, le 
chantier peut démarrer dès avril 
sur la place Saint-Benoît. 

Auparavant, la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC) 
avait prescrit à ses frais 9 sondages 
archéologiques sur 7850 m2 : 
trois sur la Grande place, une 
sur la place Saint-Benoît et cinq 
sur la place du Château. Aucun 
aménagement majeur n’est prévu 
immédiatement sur la place du 
Château, cependant la DRAC 
souhaitait des informations sur 
d’éventuels vestiges de l’ancien 
château fort. 
Les sondages ont été réalisés du 
7 au 25 avril 2025 par une équipe 
de l’INRAP (Institut National 
de Recherches Architecturales 
Préventives) sous la gouverne du 
Service Régional d’Archéologie de 

Lorraine. 
Le diagnostic 
nous 
renseigne sur 
l’évolution de 
Marville entre 
le 13ème et le 
15ème s. avec la 
découverte du 
niveau initial 
du sol, des 
couches de 

remblais liées à de grands travaux 
d’aménagement et, place du 
Château, des soubassements 
du château médiéval ainsi que d’une 

cavité (cave, 
souterrain ou 
glacière ?). 
Des restes 
d’une cave 
apparaissent 
au milieu de 
la place Saint-
Benoît, alors 
qu’aucun 
bâtiment ne 
figure	sur	les	
plans… 

Enfin	un	atelier	de	fondeurs	de	
cloches datant d’entre 1499 et 
1640 a été mis à jour aux abords 
du monument aux morts, avec trois 
moules de cloches et les restes 
d’un four. Au vu de l’intérêt et de la 
fragilité de ces derniers vestiges, 

le comblement du sondage a fait 
l’objet d’une mesure particulière de 
protection,	avec	du	sable	fin,	des	
géotextiles et un grillage avertisseur 
orange. 
Le planning d’aménagement de 
la Grande place glissant d’une 
année, la municipalité a commandé 
la pose, dès que possible, d’une 
couche d’enrobé pour recouvrir les 
trois sondages en attendant les 
nouveaux revêtements. Celui de la 
place Saint-Benoît sera recouvert 
par les aménagements programmés 
premier semestre 2026.

FOUILLES 
ARCHÉOLOGIQUES

ça se passe à Marville...

Naissance
Mioh POIRIER BUREN, le 29 décembre.

Elle nous a quittés
Hélène SIVIGNY, le 25 novembre.
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Il est demandé aux nouveaux 
habitants de Marville de venir se 
déclarer en mairie.
De plus, les jeunes de Marville 
doivent se faire recenser en 
mairie à l’âge de 16 ans. 

Les Services spéciaux de sa très 
gracieuse Majesté à Marville

Comme annoncé, la 3ème saison 
de la série “S.A.S Rogue Heroes”, 
s’est tournée du 14 au 28 novembre 
à Montmédy, à Marville, au château 
de Louppy-sur-Loison et à la ferme 
de Laval à Bazeilles.   
Cette série historique se déroulant 
durant la 2ème guerre mondiale, 
mobilisa 200 techniciens en 
deux équipes et, chaque jour, 15 
comédiens	et	90	figurants	recrutés	
localement. 

La logistique de l’ensemble du 
tournage était regroupée sur la ZI 
de Marville, place des Rocheuses 
où de monumentaux mobil-homes 
étaient déployés pour les comédiens 
et dans l’ancien tri postal pour tout 
le matériel. A Marville aussi, l’ancien 
Coccimarket, la « petite » salle des 
fêtes et le 8 place Saint-Benoît 
servirent	 aux	 besoins	 spécifiques	
des scènes marvilloises. La mairie 
mit tous ces espaces à disposition 
pendant près d’un mois.

Pour libérer la place Saint-Benoît 
les 19 et 20 novembre durant le 
tournage de scènes de combat entre 
soldats anglais et nazis, la poste fut 

Baptême de l’air 
Les Pilotes de Marville proposent des 
baptêmes de l’air le 1er dimanche du 
mois, entre 14h et 18h. 
(Contact Isabelle Grieder, 07 81 06 88 84).

Cours d’orgue
Cours d’orgue, le samedi matin, avec 
Sylvain Pierson, titulaire de l’orgue 
(25€/h). tel : 06 21 65 14 04

Cours de peinture
Le lundi, cours de peinture avec 
Fabien Clesse de 17h à 19h30, atelier 
dans	l’ancienne	école	des	filles	-	
Grande rue),

Cours de Karaté à Marville
Information : 06 71 31 84 28

Santé
• Cabinet dentaire : Docteur Terrade-Pierru
7, route Nationale - 55600 Marville
Tél : 06 47 50 24 62
le mardi et le mercredi, de 14h à 20h.

• Médecin : Docteur Defaux  
5, route de Jametz - 55600 Marville
Tél. : 03 29 88 10 33 
•	 les matins et après-midi, uniquement 

sur rdv,
•	 cabinet fermé le 1er WE du mois. 

Déchèterie
A Montmédy, route de Virton : 
•	 lundi, mercredi et jeudi : 14h-18h 
•	 samedi : 9h-12h, 14h-18h

Ordures ménagères
Ramassage dans la nuit du dimanche 
au lundi, une semaine/deux : 
2/02, 16/02, 2/03, 16/03, 30/03, 
13/04, 27/04, 11/05, 26/10...

Nourrices aggrées
• Marie-Josèphe COLLET, 3 rue des 

Cumonts, 06 37 83 80 70
• Véronique FAYON, Ferme de 

Choppey, 06 76 79 36 36
• Sophie TESSIER, 5 rue des 

Cumonts, 06 30 29 77 96

LA VIE DE LA COMMUNE
infos pratiques...

fermée	et	l’entrée	de	l’école	se	fit	par	
le stade. Les élèves purent assister 
au maquillage des acteurs dans la 
salle des fêtes. La pièce principale 
du Refuge de l’Abbaye d’Orval, 
maison d’habitation, fut transformée 
en mercerie. Pendant près d’une 
semaine, les propriétaires virent 
leur intérieur se vider, se remplir de 
meubles et d’accessoires de toute 
sorte, accueillir une foule de gens 
durant les deux jours de tournage 
et être réaménagé sans que rien ni 
paraisse. 

Autre détail, les scènes en plein air 
sensées être estivales (et tournées 
en	 fin	 d’automne	 avec	 pluie	 et	
giboulées	!)	requirent	des	figurants	
légèrement vêtus heureux de 
retrouver de chaudes couvertures 
à l’interruption des scènes. 
Heureusement une tente avec 
boissons chaudes et ravitaillement 
était dressée le long de l’église. 

L’expérience laisse de bons 
souvenirs, mais il faudra patienter 
jusqu’en 2027 pour revivre l’histoire 
sur nos écrans…  


